
 
 

INDIVIDUELS DEPARTEMENTAUX VETERANS  

DE TENNIS DE TABLE SAISON 2025 / 2026 

 

 
DATE : DIMANCHE 01 février 2026 
 
 
LIEU : Complexe sportif (grande salle), rue des quatre vents à Hochfelden 
 
 
ORGANISATION MATERIELLE : ZORN TT HOCHFELDEN sur 16 à 20 tables  
 
 
JUGE-ARBITRE : François DUFOUR  
 
 
CONDITIONS DE PARTICIPATION :  
 
Cette compétition est ouverte aux joueuses et joueurs nés en 1986 et avant. En dehors de celle relative à l’âge, 
aucune autre condition n’est exigée. Les droits d’engagement, de 6 € pour les simples et 6 € pour les 
doubles, peuvent être réglés, soit au moment de l’inscription par chèque libellé à l’ordre de « Commission 
départementale de tennis de table du Bas-Rhin », soit sur place en espèces auprès du responsable de 
l’épreuve (dans ce cas, prévoir de faire l’appoint en monnaie). 
 
 
SERIES OUVERTES : 5 catégories de simples et une série de doubles : 
 
 simples messieurs A à 10 H 00 : joueurs classés 45 ou mieux. 
 simples messieurs B à 10 H00 : joueurs classés 50 - 55 et 60.  
 simples messieurs C à 10 H 00 : joueurs classés 65 - 70 et 75. 
 simples messieurs D à 10 H 00 : joueurs classés 80 - 85 - 90 et NC. 
 simples dames à partir de 10 H 00 : tableau ouvert aux joueuses classées et non classées : s’il y a moins 

de 3 inscriptions, les dames seront intégrées dans le tableau correspondant des messieurs en fonction de 
leur classement individuel.  

 doubles à partir de 15 H 30   
 
 
DEROULEMENT DES RENCONTRES :  
 
Pour les simples : poules de trois ou quatre joueurs avec 2 qualifié(e)s par poule, puis tableau à 
élimination directe, les joueurs ne pouvant s'inscrire que dans le tableau de simples correspondant à leur 
classement.  
Les joueurs et joueuses éliminé(e)s en poules pourront toutefois s’inscrire et participer à une consolante par 
élimination directe. 
Pour les doubles : tableau à élimination directe sur inscription avant 15 H 00 : Série ouverte à tous les 
joueurs et joueuses de tous classements, deux joueurs appartenant à des associations différentes pouvant faire 
équipe. 
NB : Tous les matchs se jouent en 3 sets gagnants avec des balles plastiques blanches, en principe fournies par 
les joueurs. 

 
 



 
 
HORAIRES : 
 
Ouverture de la salle et pointage à partir de 9 H 00 
Début de la compétition à 10 H 00 
De 10 H 00 à 12 H 30 : déroulement des poules et du 1er tour des différents tableaux de simples. 
DE 12 h 30 à 14 H 00 : pause et repas  
De 14 H 00 à 15 H 30 : poursuite des tableaux de simples et déroulement de la consolante jusqu’aux finales 
De 15 H 30 à 17 H 30 : déroulement des doubles 
 
 
VERRE DE L’AMITIE, RESTAURATION ET REMISE DES RECOMPENSES : 
 
A l’issue de la journée et après la remise des récompenses, les participants sont cordialement invités au verre de 
l‘amitié organisé et offert par le club recevant de ZORN TT Hochfelden.  
Par ailleurs, une petite restauration sera possible tout au long de la journée 
Enfin la remise des récompenses (coupes, trophées et médailles) aux quatre premiers de chaque série sera 
effectuée à la fin de la compétition. 
 
 
REPAS DE MIDI (SUR RESERVATION UNIQUEMENT) : 
 
Le club organisateur de ZORN TT convie les participants à un repas amical pris sur place au prix de 18 € (les 
boissons étant en sus), avec au menu, couscous maison poulet, bœuf, boulettes + salade de fruits.  
 
Afin de permettre aux responsables locaux de prendre les dispositions nécessaires au bon déroulement de ce 
repas, merci de renvoyer les réservations par mail à l'aide du talon ci-dessous avant le dimanche 25 janvier 
2026 délai de rigueur.  
 
 
 

TALON A RENVOYER 
 ................................................................................................................................................  

RESERVATIONS POUR LE REPAS  
 

Nom de l'association ou du joueur : ....................................................................................................................................  
 
Contact : Nom…………………………………………………………………………………N° de tél……………………………………………….. 
 

Nombre de repas à réserver au prix de 18 € :   ……………………………… 
 

NB : les repas devront être payés sur place par chèque, par carte bancaire ou en espèces auprès des organisateurs, les 
chèques étant à établir à l’ordre de « ZORN TT » 
 

Talon à retourner pour le 25 janvier 2026 au plus tard par mail à veterans@zorntt.fr  
 
Pour renseignements complémentaires sur ce repas ou sur la restauration :  06 07 27 26 32 
 

 Signature : ........................... 

____________________________________________________________________ 
 

NB : Aucun repas ne sera servi en l’absence de réservation préalable et les repas réservés devront être payés, 
même s’ils ne sont pas consommés pour quelque raison que ce soit. 

 
Le responsable de la compétition : F. DUFOUR et la Vice-Présidente de ZORN TT : M. OFFNER   

mailto:veterans@zorntt.fr

